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10 Loi
avril sur les droits de coopération du Jura bernois et de la

population d'expression française du district bilingue
de Bienne

1978

Le Conseil des 187,

en application de l'article 2 de la Constitution cantonale,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

A. Dispositions générales

Principe Art. 1 La loi règle l'exercice des droits de coopération du Jura ber¬
nois et de la population d'expression française du district bilingue de
Bienne.

Objet de la
coopération
1. Du Jura
bernois

2. De la

population
d'expression
française
du district
bilingue
de Bienne

Art.2 1Tous les projets de Constitution, de loi et de décret, qui
concernent sa situation particulière doivent être soumis au Jura
bernois pour préavis, avant d'être transmis au Grand Conseil. Sa prise de
position doit figurer dans le rapport présenté par le Conseil-exécutif
au Grand Conseil.
2 Le Jura bernois doit être consulté avant la conclusion, la modification

ou l'abrogation d'accords intercantonaux et d'ordonnances du
Conseil-exécutif qui le concernent.
3 II peut être appelé à coopérer à l'exécution des lois et des décrets
cantonaux ainsi qu'à celle des accords intercantonaux.
4 II est appelé à coopérer pour les questions relatives à la décentralisation

administrative.
5 II fait des propositions pour les élections le concernant et qui res-
sortissent au Conseil-exécutif.
6 II peut, à tout moment, et de sa propre initiative, faire des propositions

sur des affaires cantonales qui le concernent.
7 Sur proposition du Jura bernois, il peut être prévu par voie d'ordonnance

d'autres possibilités de coopération.

Art.3 La coopération de la population d'expression française du
district bilingue de Bienne concerne les questions relatives à la langue
et à la culture, y compris les affaires scolaires.
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Exercice Art.4 1 Au Grand Conseil, les droits de coopération sont exercés
d(^coopération Par 'es députés du Jura bernois et les députés d'expression française

élus dans le district de Bienne (art. 26, ch. 20, et art. 28a de la Constitution

cantonale).
2 Par ailleurs, la population du Jura bernois et la population
d'expression française du district bilingue de Bienne exercent leurs droits
par l'intermédiaire de leurs représentants élus conformément aux
prescriptions de la présente loi.
3 La Section présidentielle est l'instance qui assure la collaboration
avec les autorités cantonales.

Composition

Droit
applicable

Organes

B. La collectivité de droit public du Jura bernois

/. Bases

Art.5 1 Les communes municipales des districts de Courtelary,
Moutier, La Neuveville et Bienne constituent, de par la loi, une collectivité

de droit public.
2 Les communes de Bienne et d'Evilard ne participent à cette collectivité

que pour les questions relatives à la langue et à la culture, y
compris les affaires scolaires.

Art.6 1 A défaut de prescriptions dans la présente loi, les dispositions

de la loi sur les communes sont applicables.
2 En outre, la collectivité fixe son organisation et détermine son siège
dans son règlement d'organisation.

Art. 7 1 Les organes de la collectivité sont l'assemblée des délégués
et le Conseil.
2 Le règlement d'organisation peut prévoir d'autres organes.

II. L'assemblée des délégués

1. Composition Art.8 1 L'assemblée des délégués se compose de 40 délégués du
Jura bernois et de délégués du district de Bienne.
2 Le nombre de délégués du district de Bienne est calculé d'après la

formule suivante:
population d'expression française du district de Bienne

x
population du Jura bernois

Le dernier recensement fédéral est déterminant. Un reste de 0,5 ou
plus est arrondi au chiffre supérieur.
3 Font de plus partie de l'assemblée des délégués en tant que membres

d'office les députés au Grand Conseil du Jura bernois et ceux
d'expression française élus dans le district bilingue de Bienne.
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2. Election dans
le Jura bernois

Cercles
électoraux

Art.9 Les neuf cercles suivants seront formés pour l'élection des
délégués:
Cercle

Bas-Vallon

Centre-Vallon

Haut-Vallon

Tramelan
Tavannes

Bas-de-la-Vallée

Moutier
Cornet

La Neuveville

La Heutte, Orvin, Péry, Plagne, Romont,
Vauffelin
Corgémont, Cormoret, Cortébert, Courtelary,
Sonceboz-Sombeval
La Ferrière, Renan, St-lmier, Sonvilier,
Villeret
Mont-Tramelan, Tramelan
Châtelat, Loveresse, Monible, Rebévelier,
Reconvilier, Saicourt, Saules, Sornetan,
Souboz, Tavannes
Bévilard, Champoz, Court, Malleray,
Pontenet, Sorvilier
Moutier, Perrefitte, Roches, Vellerat
Belprahon, Corcelles, Crémines, Elay,
Eschert, Grandval, La Scheulte
Diesse, Lamboing, La Neuveville, Nods,
Prêles

Répartition Art.10 Les 40 sièges réservés au Jura bernois sont répartis entre
des sieges |es ne(Jf cerc|es électoraux selon le mode suivant:

a Répartition préalable Le chiffre de la population du Jura bernois
est divisé par 40; chaque cercle dont le chiffre de la population
n'atteint pas le double du résultat de cette division a droit à deux
sièges; il ne participe plus à la répartition.

b Répartition principale Le chiffre de la population des cercles
restants est divisé par le nombre de sièges qui n'ont pas encore été
attribués. Chacun de ces cercles reçoit autant de sièges que le
chiffre de sa population contient de fois le nouveau quotient.

c Partage du reste Les cercles dont les restes sont les plus forts
obtiennent chacun un des sièges qui n'ont pas encore été attribués.
Si deux ou plusieurs cercles ont les mêmes restes, le dernier siège
est attribué au cercle qui, après division du chiffre de sa population
par le quotient de la répartition préalable, dispose du reste le plus
fort.

Procédure
d'élection :

Election par
les conseils
municipaux

Art. 11 1 Les conseils municipaux des communes du cercle
électoral, sur initiative du préfet, présentent aux électeurs une proposition
commune, au plus tard cinq mois avant la date de l'élection.
2 Pour chaque siège à pourvoir, sont désignés un titulaire et un
suppléant, lequel remplace le titulaire qui quitte son poste au cours de la

période de fonctions.
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Election
par le peuple

3 S'il n'y a pas d'élection par le peuple, les candidats proposés sont
réputés élus.

Art.12 1 L'élection incombe au peuple:
1. si les conseils municipaux ne peuvent pas se mettre d'accord sur

une proposition commune parcequ'un conseil municipal larefuse;
2. si la demande en est faite par un dixième des électeurs du cercle

au plus tard trois mois avant la date de l'élection.
2 En cas d'élection par le peuple, les règles pour l'élection du Grand
Conseil sont applicables par analogie.

Eligibilité Art. 13 Est éligible à l'assemblée des délégués comme délégué ou
suppléant toute personne qui est domiciliée dans le cercle concerné
et qui y jouit du droit de vote en matière cantonale.

3. Election dans
le district
bilingue de
Bienne

Art. 14 1 Les sièges de délégués du district de Bienne sont attribués
aux communes de Bienne et d'Evilard en proportion de leur population

d'expression française. Un siège est garanti à la commune d'Evilard.

2 Chacune de ces deux communes fixe la procédure d'élection ainsi
que les conditions d'éligibilité dans son règlement communal.

4. Dispositions
communes
Date de
l'élection,
Durée des
fonctions.
Convocation

Art. 15 Les membres de l'assemblée des délégués sont élus pour
une période de 4 ans. Le règlement d'organisation de la collectivité
fixe la date de l'élection et le début de la période.
2 Après un renouvellement intégral, le préfet au siège de la collectivité

convoque l'assemblée générale à sa première séance. Dans tous
les autres cas c'est le président qui convoque aux séances.

Jetons
de présence
et indemnités

Art. 16 Le montant des jetons de présence et des indemnités
correspond aux taux qui s'appliquent aux membres des commissions
cantonales.

Art. 17 1 L'assemblée des délégués, en tant qu'organe suprême de
la collectivité
a édicté le règlement d'organisation et se donne un règlement;
b élit le Conseil;
c délibère sur les affaires que le Conseil-exécutif soumet au Jura

bernois pour préavis et fixe les directives de la réponse que donnera le

Conseil;
d charge le Conseil de formuler des propositions auprès du Conseil-

exécutif;
e approuve le budget et le rapport de gestion annuels, ainsi que le

compte annuel, sous réserve de l'article 23;
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f approuve les conventions conclues par la collectivité;
g accomplit toutes les autres tâches qui lui sont conférées par le

règlement d'organisation.
2 Le règlement d'organisation peut prévoir que si les délais l'exigent
le Conseil est compétent pour formuler le préavis au sens de l'alinéa
premier, lettre c. Le Conseil en informe l'assemblée des délégués
lors de sa prochaine séance.
3 Toute commune membre de la collectivité peut faire des propositions

à l'assemblée des délégués. Le règlement d'organisation prévoit
les dispositions de détail.

III. Le Conseil

Composition Art. 18 L'assemblée des délégués élit dans ses rangs un Conseil.
Le règlement d'organisation prévoit les dispositions de détail.

Tâches Art. 19 Le Conseil représente la collectivité à l'extérieur et traite
toutes les affaires qui, en vertu de la présente loi ou du règlement
d'organisation, ne sont pas réservées à l'assemblée des délégués.

IV. Financement

Frais
découlant
de la
coopération

Frais pour les
autres tâches

Art. 20 1 Les frais qui découlent de l'exercice des droits de coopération

sont supportés pour moitié par l'Etat, pour quatre dixièmes par
la collectivité sans les communes du district de Bienne et pour un
dixième par le district de Bienne.
2 La collectivité procède à la répartition des frais entre les différentes
communes. La part imputable au Jura bernois (4/10) sera répartie
entre les communes en fonction de leur capacité contributive absolue,
celle imputable aux communes de Bienne et d'Evilard (1/10) en
fonction de leur capacité contributive absolue et du chiffre de leur
population d'expression française.
3 La collectivité règle le financement d'autres tâches conformément
aux actes législatifs fédéraux et cantonaux en vigueur et, le cas
échéant, d'entente avec le Conseil-exécutif.

V. Surveillance et moyens de droit

Surveillance Art.21 La surveillance générale est exercée par le préfet au siège
generale ^g |g c0||ectivité.

Règlement Art. 22 Le règlement d'organisation de la collectivité requiert l'ap-
d organisation probation du Conseil-exécutif.
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Budget et Art. 23 Le budget et les comptes annuels, pour autant qu'ils se rap-
comptesannuels portent aux droits de coopération, requièrent l'approbation du

Conseil-exécutif.

Moyens
de droit

Art. 24 1 Les plaintes contre les élections de délégués sont
tranchées par le préfet compétent pour le cercle électoral.
2 Les plaintes contre les décisions prises par la collectivité ou contre
ses autorités sont tranchées par le préfet au siège de la collectivité.
3 Sont applicables en outre les prescriptions relatives à la plainte en
matière communale.

Entrée
en vigueur

C. Disposition finale

Art.25 Le Conseil-exécutif fixe l'entrée en vigueur de la présente
loi.

Berne, 10 avril 1978 Au nom du Conseil des 187,

le président: Lehmann
le vice-chancelier: Maeder

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 2 août 1978

Le Conseil-exécutif constate qu'il n'a pas été fait usage, durant le
délai référendaire prescrit, du droit de référendum concernant la loi
sur les droits de coopération du Jura bernois et de la population
d'expression française du district bilingue de Bienne.

Certifié exact le chancelier: Josi

ACE 3499 du 25 octobre 1978

Entrent en vigueur le 25 octobre 1978 les articles 5, 6, 7, 8, 9, 10,
11, 12, 13, 14, 15.
Les autres articles entrent en vigueur le 1er janvier 1979.



12 Ordonnance
avril concernant la formation et les examens des
1978 conseillers en matière d'éducation - psychologues

scolaires

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 5 du décret du 4 novembre 1964/11 février 1971 concernant

l'orientation en matière d'éducation,

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête :

I. Dispositions générales

Brevet Article premier 1 Le brevet de conseiller en matière d'éducation-
psychologue scolaire peut s'obtenir à l'Université de Berne au terme
d'un cycle complet d'études de psychologie de l'enfance et de
l'adolescence (licence ou doctorat), impliquant la fréquentation de cours
et d'exercices orientés à des fins professionnelles, et au terme d'une
formation spéciale d'une durée minimale d'une année.

pian d études 2 La Direction de l'instruction publique arrête le plan des études
exigées pour la spécialisation. La coordination au plan d'études de
psychologie de l'enfance et de l'adolescence doit être assurée.

3 Le brevet délivré par la Direction de l'instruction publique est
nécessaire pour exercer la fonction de conseiller en matière d'éducation

— psychologue scolaire dans un centre cantonal d'orientation
en matière d'éducation. L'article 5, 3e alinéa, du décret concernant
l'orientation en matière d'éducation demeure réservé.

Exercice de
la profession

II. La formation spéciale

stage Art. 2 1 La spécialisation comporte un stage pratique dans une des
pratique institutions officielles du canton de Berne pour l'orientation en

matière d'éducation ainsi que la participation aux cours et exercices
organisés à l'Université de Berne et qui se rapportent au stage
pratique.

2 Le stage pratique accompli dans un ou (exceptionnellement)
plusieurs des offices d'orientation en matière d'éducation dure en
principe une année. Une partie des 48 semaines du stage (mais douze
semaines au plus) peut être accomplie dans une institution similaire,

reconnue par la Commission d'examen.
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3 En règle générale, la formation spéciale, d'une durée d'un an au
moins, doit se faire sans subir d'interruption. La Commission
d'examen peut accorder une dérogation lorsqu'une demande dûment
motivée lui est présentée.

Aptitude 4 Si le travail d'un candidat durant le stage pratique occasionne
quelque doute concernant son aptitude professionnelle, il y a lieu de
l'affecter à un autre office. En pareil cas, la qualification à l'aptitude
professionnelle doit être prononcée par les deux directeurs de stage
pratique. Si leurs avis sont divergents, c'est la Commission d'examen
qui tranche après avoir entendu les directeurs de stage et lecandidat.

Autres stages Art. 3 La reconnaissance d'instituts d'orientation en matière d'édu-
pratiques cation non cantonaux comme lieux de stage pratique incombe à la

Direction de l'instruction publique, qui décide sur proposition de la

Commission d'examen.

Directeur Art.4 Pour organiser la formation spéciale, la Direction de l'ins-
prat?qu°ermatlon truction publique, sur proposition de la Commission d'examen,

désigne un directeur de la formation pratique. Ses devoirs et compétences

sont fixés dans un cahier des charges que la Direction de
l'instruction publique établira à cet effet.

III. Admission à la formation spéciale

Conditions Art. 5 Pour l'admission à la formation spéciale, ce sont les disposi¬
tions du Règlement concernant l'admission à l'Université de Berne
qui sont déterminantes; il y a lieu de produire les pièces suivantes:

- le certificat attestant le succès du candidat à l'examen de licence en
psychologie de l'enfance et de l'adolescence (branches secondaires:

Pédagogie et Psychopathologie) subi à l'Université de
Berne;

- les pièces attestant la participation aux cours et exercices se
rapportant à la formation professionnelle durant le cycle d'études
principales en psychologie de l'enfance et de l'adolescence;

- le certificat attestant le stage effectué dans une institution
d'instruction ou d'éducation pour les enfants ou les adolescents
durant une année au moins.

Autres Art. 6 C'est la Direction de l'instruction publique, sur proposition
certificats |g Commission d'examen, qui décide de la reconnaissance d'un

certificat de licence en psychologie de l'enfance ou de l'adolescence
ou d'autres certificats de fin d'études, qui n'ont pas été délivrés par
l'Université de Berne.

Formation
spéciale

Art. 7 En règle générale, la formation spéciale doit commencer
immédiatement après l'examen de licence; elle peut débuter au plus
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tard quatre ans après cet examen. La Commission d'examen peut
accorder des dérogations lorsque des demandes dûment motivées lui
sont présentées.

IV. La Commission d'examen

Composition

Représentants
des étudiants

Certificats
obtenus
dans des
institutions
francophones

Art. 8 1 La Commission d'examen se compose d'un président et de
six membres. Le corps professoral de l'Université, les conseillers en
matière d'éducation qui sont en charge et le directeur de la formation
pratique y sont représentés. Le président et les membres de la
Commission sont élus chaque fois par la Direction de l'instruction
publique pour une période de quatre ans.
2 En outre, dans la mesure où l'on y traite de questions mentionnées
à l'article 10b, deux représentants du groupement des étudiants
(Fachschaft) qui ont l'intention d'obtenir le brevet de conseiller en
matière d'éducation - psychologue scolaire prennent part aux
séances avec droit de vote. Il sont élus par la Direction de l'instruction
publique sur proposition de leur groupement. En vue de l'élection des
représentants, le groupement soumet chaque fois à la Direction de
l'instruction publique une double proposition.
3 Lorsque dans une affaire, au sens de l'article 10e il est question de
faire reconnaître d'autres cycles d'études universitaires et des certificats

délivrés par des institutions francophones, il faut qu'un conseiller
en matière d'éducation exerçant dans la partie française du canton
assiste à la séance, avec droit de vote. Ce conseiller est nommé par la

Direction de l'instruction publique sur proposition de la Commission.

Experts
non-membres
de la
Commission

Art.9 1 La Commission d'examen peut s'adjoindre des examinateurs

qui ne sont pas membres de la Commission d'examen.
2 Pour des tâches particulières, la Commission d'examen peut
proposer à la Direction de l'instruction publique de faire appel à des
experts.

Art. 10 Les tâches qui incombent à la Commission d'examen sont
entre autres celles-ci :

a La Commission décide, selon l'article 5, de l'admission à la formation

spéciale ou bien elle soumet à la Direction de l'instruction
publique des propositions, dans le sens de l'article 6.

b Elle soumet à la Direction de l'instruction publique des propositions

concernant l'organisation de la formation spéciale, la
nomination du directeur de la formation pratique ainsi que les droits et
les devoirs des stagiaires.

c Elle soumet à la Direction de l'instruction publique ses propositions
au sujet de la reconnaissance de centres d'orientation en matière
d'éducation autres que bernois comme lieux de stage pratique.
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d Elle organise les examens et elle soumet à la Direction de l'instruction

publique ses propositions concernant l'octroi du brevet.
e Elle soumet à la Direction de l'instruction publique, dans le sens de

l'article 5, 3e alinéa, du décret concernant l'orientation en matière
d'éducation, une proposition pour la reconnaissance d'autre cycles
d'études universitaires et d'autres certificats.

Indemnisation Art. 11 1 Les membres de la Commission d'examen sont indem¬
nisés selon le barème figurant dans l'ordonnance concernant les
indemnités journalières et de déplacement des membres des commissions

cantonales.
2 La rétribution des examinateurs prenant part à l'examen final est
fixée séparément par le Conseil-exécutif.

V. Examen et remise du brevet

Date Art. 12 1 Les examens ont lieu deux fois par année, aux dates fixées
par la Commission.
2 Les délais d'inscription et les dates d'examens sont affichés chaque
fois au Décanat de la Faculté des Lettres.

Admission Art. 13 Pour être admis à l'examen, il faut pouvoir produire les
pièces suivantes:
1. le certificat de fin d'études de psychologie de l'enfance et de

l'adolescence ou un titre reconnu équivalent, conformément à

l'article 6;
2. les documents attestant la participation aux cours et exercices

prévus pour la formation spéciale à l'Université de Berne;
3. les certificats déclarant que les stages pratiques ont été accomplis

avec succès;
4. la quittance de paiement des droits d'examen. Ceux-ci doivent être

versés au compte de chèque postal 30—406 du Service cantonal

de comptabilité. On indiquera les nom, prénom et adresse, en
précisant: Examens du brevet de conseiller en matière d'éducation
-psychologue scolaire. Les droits d'examen s'élèvent à 200francs.

Inscription Art. 14 1 L'inscription à l'examen doit être adressée au président de
la Commission d'examen, dans les délais fixés à cet effet.
2 II faut y joindre les pièces mentionnées à l'article 13.

3 Le retrait d'inscription doit être présenté par écrit et adressé au
Président de la Commission d'examen avant le début des examens. Si le
candidat ne se présente pas à l'examen sans pouvoir produire pour
autant un certificat médical dûment motivé, l'examen est considéré
comme non réussi.
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Forme Art. 15 1 L'examen consiste en une discussion qui dure une heure
et qui, partant d'une étude de cas accompagnée d'un rapport
d'examen, qu'il y a lieu de présenter par écrit, s'étend sur les matières
figurant au programme de la formation spéciale.

Conditions 2 Les examens sont publics, dans la mesure où le candidat ne s'y
oppose pas. Toutefois, les candidats se présentant à la même session
en sont exclus.

Composition Art.16 1 La discussion d'examen est dirigée par un professeur
du jury d'orientation en matière d'éducation. Le jury comprend en outre: un

membre du corps professoral enseignant une des branches figurant
au programme de la formation spéciale, et un conseiller en matière
d'éducation, autre que le directeur de stage pratique. L'appréciation
de l'examen se fait en commun.

procès-verbai 2 L'examinateur et les experts doivent être à même, en cas de
recours, de fournir des renseignements sur la manière dont s'est
déroulé l'examen.

Mentions Art. 17 1 La note d'examen tient en deux formules: «réussi» ou
«non réussi»

Obtention du 2 Le brevet est décerné au candidat qui a subi l'examen avec succès
brevet et dont l'aptitude professionnelle a été reconnue par le directeur de

stage pratique.

Répétition Art. 18 Un examen non réussi peut être répété une fois, au plustôt,
à la session suivante, et, au plus tard, au bout d'une année. La
Commission d'examen décide des cas d'exception.

Recours Art. 19 On peut faire recours contre les décisions du directeur de
stage concernant l'aptitude professionnelle, en première instance,
auprès de la Commission d'examen; contre les décisions ou les
réponses aux recours que prononce la Commission d'examen, auprès
de la Direction de l'instruction publique, dans un délai de 30 jours, par
écrit etd'une manière détaillée, selon les principes de la justice
administrative. En dernière instance, c'est le Conseil-exécutif quitranche.

VI. Dispositions transitoires et finales

Disposition Art. 20 L'étudiant quia commencé ses études avant (et y compris)
transitoire |0 semestre d'hiver 1975/76, et qui les reprend, au plus tard, au

semestre d'hiver 1979/80, peut subir l'examen dans les conditions
fixées par le Règlement du 4 juillet 1961 /22 août 1969.
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Entrée en Art. 21 La présente ordonnance entre en vigueur avec effet rétro-
v'9ueur actif au 1er janvier 1978 et elle abroge le règlement du 4 juillet 1961 /

22 août 1969 concernant la formation et les examens des conseillers
en matière d'éducation.

Berne, 12 avril 1978 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Müller
le chancelier: Josi
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Ordonnance
concernant les examens des logopédistes cliniques

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur la base de l'article 11 delà loi du 7 février 1954 sur l'Université et
l'article 4 de l'ordonnance sur la formation des logopédistes cliniques
du 12 décembre 1973,

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

ordonne:

I. Dispositions générales

Examens Art.1 Le candidat subira les examens suivants au cours de la for¬
mation des logopédistes cliniques à l'Université à Berne:
a un examen propédeutique au cours de la partie scientifique des

études;
b un examen final à la fin de la partie scientifique des études;
c un examen final à la fin de la partie pratique professionnelle de la

formation, après l'acceptation d'un travail de diplôme.

Branches Art.2 Les examens porteront sur les matières qui ont été ensei¬
gnées pendant toute la durée de la formation, à savoir dans les branches

suivantes:
a logopédie et pathologie des troubles du langage;
b audiophonologie et otorhinolaryngologic, y compris anatomie et

physiologie des organes de l'audition et de la phonation, ainsi que
leur pathologie (stomatologie, orthodontie) ;

c phonétique clinique;
d psycholinguistique clinique;
e psychologie, en particulier psychologie du développement,

psychologie de la perception, psychologie cognitive, psychologie de
l'apprentissage, psychologie sociale, psychologie différentielle et
diagnostique, modification du comportement.

f psychopathologie;
g neurologie et neuropsychopathologie;
h cours spéciaux (biologie générale, anthropologie, éthologie,

pédagogie, sciences de la communication, pathologie, pédiatrie,
ophtalmologie).

L'importance des cours spéciaux sera environ celle d'une des branches

principales citées plus haut.

956



83 19 avril 1978

Admission Art.3 1 Pour être admis aux examens, le candidat devra avoir ter-
aux examens miné avec succès la formation préalable requise et réussi les examens

précédents éventuels.
2 Les examens doivent être subis dans les délais prévus par les
dispositions fixées plus bas. Sur demande du candidat, la commission se

prononce dans les cas d'exception.
3 La durée totale des études en logopédie ne dépassera pas 5 ans.

Datedes Art.4 Les examens ont lieu à la fin du semestre d'été de chaque
examens année, les examens de rattrapage au début du semestre d'hiver sui¬

vant. La commission d'examen donne connaissance des délais
d'inscription et des dates d'examen par affichage aux décanats des
facultés de médecine et des lettres, ainsi qu'aux lieux de formation.

Appréciation Art. 5 1 Les résultats sont appréciés d'après l'échelle suivante:
6 très bien 3 insuffisant
5 bien 2 faible
4 suffisant 1 très faible
2 L'examen est considéré comme réussi si la moyenne des notes
obtenues est de 4,0 au minimum et si la note pour la logopédie, le
travail de diplôme et l'interrogatoire sur le travail de diplôme est de
4,0 au minimum; en outre le candidat ne doit pas obtenir plus d'une
note en-dessous de 4 et pas de note en-dessous de 2.

Répétition
des examens

Art. 6 1 Les examens peuvent être répétés une fois et au plus tard
après un an.
2 Les branches dans lesquelles le candidat a obtenu une note de 5 au
moins sont définitivement acquises et l'examen dans ces branches ne
devra pas être répété.
3 Le travail de diplôme pourra être présenté 2 fois au plus.

Examinateurs Art. 7 1 Les professeurs concernés font passer les examens dans
les différentes branches en présence d'un expert. Les notes seront
attribuées par la commission d'examen sur proposition commune
des examinateurs et des experts.
2 Le travail de diplôme est apprécié par la commission d'examen sur
la base d'une expertise du représentant de la branche concernée.

Taxes Art.8 1 Les taxes d'examen sont les suivantes:
d'examen Fr.

a pour l'examen propédeutique 50.-
b pour l'examen scientifique final 100.-
c pour l'examen de pratique professionnelle final 150.-
















































